
5) Cette interprétation du droit européen primaire et/ou dérivé 
s’oppose-t-elle à une mesure nationale qui subordonne l’exis
tence d’un droit à un paiement (a posteriori, sous la forme 
d’un rappel) ou à une indemnisation à la condition que les 
fonctionnaires l’aient fait valoir dans un délai relativement 
bref? 

( 1 ) Directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant 
création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en 
matière d'emploi et de travail (JO L 303, p. 16). 
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Questions préjudicielles 

1) Le droit de séjour conféré à un «travailleur salarié» par l’ar
ticle 7 de la directive sur la citoyenneté ( 1 ) doit-il être inter
prété comme s’appliquant seulement à ceux qui sont i) dans 
une relation de travail existante, ii) (au moins dans certaines 
circonstances) à la recherche d’un emploi ou iii) couverts par 
les extensions de l’article 7, paragraphe 3, ou cet article doit- 
il être interprété comme ne faisant pas obstacle à la recon
naissance d’autres personnes demeurant des «travailleurs 
salariés» à cette fin? 

2) i) Dans cette dernière hypothèse, s’étend-il à une femme 
qui, légitimement, cesse de travailler ou de chercher un 
emploi, en raison des contraintes physiques liées aux 
derniers stades de sa grossesse (et aux suites de son 
accouchement)? 

ii) Si oui, a-t-elle le droit de bénéficier de la définition que 
donne la législation nationale du moment où il est légi
time de cesser de travailler ou de chercher un emploi? 

( 1 ) Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil, du 29 
avril 2004, relative au droit des citoyens de l'Union et des membres 
de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire 
des États membres, modifiant le règlement (CEE) n o 1612/68 et 
abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 
73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 
93/96/CEE (JO L 158, p. 77). 
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Question préjudicielle 

Le droit de l’Union, dans le cadre concret de la garantie des 
créances résultant de la relation de travail en cas d’insolvabilité 
de l’employeur, en particulier les articles 4 et 10 de la directive 
80/987/CEE ( 1 ), doit-il être interprété en ce sens qu’il s’oppose à 
une disposition du droit national qui garantit uniquement les 
créances devenues exigibles dans les six mois qui précédent 
l’introduction d’une procédure d’insolvabilité de l’employeur 
même lorsque les travailleurs ont attaqué devant le tribunal 
du travail leur employeur en vue d’obtenir la fixation judiciaire 
du montant impayé et le recouvrement forcé de ce montant? 

( 1 ) Directive 80/987/CEE du Conseil, du 20 octobre 1980, concernant 
le rapprochement des législations des États membres relatives à la 
protection des travailleurs salariés en cas d’insolvabilité de l’em
ployeur. JO L 283, p. 23. 
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